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des partis adverses ; que Nous refusons aux Français ce que le 
Sairt-Siège a, sans difficultés, accordé à d’autres. Ces récrimi­
nations et autres semblables qui seront, comme le font p-évoir 
certains indices, répandues dans le public pour irriter les es­
prits, Nous les dénonçons, d’ores et déjà, et avec toute Notre 
indignation, comme des faussetés; et il vous incombe à vous, 
Vénérables Frères, ainsi qu’à tous les hommes de bien, de les 
réfuter pour quelles ne trompent point les gens simples et 
ignorants.

En ce qui regarde l’accusation spéciale contre l’Eglise d’avoir 
été ailleurs qu’en France plus accommodante dans un cas sem­
blable, vous devez bien expliquer que l'Eglise en a agi de la 
sorte parce que toutes différentes étaient les situations, et par­
ce que surtout les divines attributions de la hiérarchie étaient, 
dans une certaine mesure, sauvegardées. Si un Etat quelconque 
s’est séparé de l’Eglise en laissant à celle-ci la ressource de la 
liberté commune à tous et la libre disposition de ses biens, il a, 
sans doute et à plus d’un titre, agi injustement ; mais on ne 
saurait pourtant dire qu’il ait fait à l’Eglise une situation 
entièrement intolérable.

Or, il en est tout autrement aujourd’hui en France : là, les 
fabricateurs de cette loi injuste ont voulu en faire une loi non 
de séparation mais d’oppression. Ainsi ils affirmaient leur désir 
de paix, ils promettaient l’entente, et ils font à la religion du 
pays une guerre atroce, ils jettent le brandon des discordes les 
plus violentes et poussent ainsi les citoyens les uns contre les 
autres, au grand détriment, comme chacun le voit, de la chose 
publique elle-même.

Sûrement, ils s’ingénieront à rejeter sur Nous la faute de ce 
conflit et des maux qui en seront la conséquence. Mais quicon­
que examinera loyalement les faits dont Nous avons parlé dans 
l’Encyclique Vehementer Nos, saura reconnaître si Nous mé­
ritons le moindre reproche, Nous qui, après avoir supporté 
patiemment, par amour pour la chère nation française, injus­
tices sur injustices, sommes finalement mis en demeure de 
franchir les saintes et dernières limites de Notre devoir apos­
tolique, et déclarons ne pouvoir les franchir: ou si plutôt la 
faute appartient tout entière à ceux qui, en haine du nom ca­
tholique, sont allés jusqu’à de telles extrémités.


